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Annonces Légales

 MODIFICATIONS 

 

EGA05418 

TOPAZ PROMO 
SAS au capital de 7500  

Siège social : Résidence les Mombins III 
Route de Rémire 

97354 REMIRE-MONTJOLY 
804 501 807 RCS CAYENNE 

 L’associée unique par décisions du 
30/06/2023 a décidé de ne pas renouveler 
le mandat du Commissaire aux comptes 
titulaire du cabinet IN EXTENSO AUDIT et 
le mandat de Commissaire aux comptes 
suppléant de Mme Nathalie DESPERT, la 
société n’ayant plus l’obligation de dési-
gner un commissaire aux comptes. Dépôt 
légal effectué auprès du GTC de 
CAYENNE.  

EGA05421 

MADELEINE 
SNC au capital de 3 404 657  

porté à 3404658 euros 
Siège social : C/o HO MANAGEMENT 

Centre Commercial de Montjoly 
97354 REMIRE MONTJOLY 
801 643 206 RCS CAYENNE 

 L’AGE réunie en date du 06/07/2023 a 
décidé et réalisé une augmentation du ca-
pital social de 1 euro par apport en numé-
raire. Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence. 

Ancienne mention : Capital : 3.404.657 
€ 

Nouvelle mention : Capital : 3.404.658 € 
L’AGE a également agréé la société HO 

MANAGEMENT, sise Centre Commercial 
de Montjoly 2 – 97354 REMIRE-MONT-
JOLY, en qualité de nouvelle associée. 

Modification au GTC de Cayenne. 
Pour avis  

EGA05422 

CAR SUZINI 
SAS au capital de 1 000  

Siège social : C/o SCI SINEY 
Centre commercial Montjoly 2 

97354 REMIRE-MONTJOLY 
444 528 616 RCS CAYENNE 

 L’associée unique, par décisions du 
20/07/2023, a décidé de modifier l’objet 
social de la société à compter du 
20/07/2023 qui est désormais l’acquisi-
tion, la vente, la construction, la location, 
la prise à bail, de tous terrains à bâtir ou 
immeubles bâtis. La conclusion de tous 

Arrêté n° R03-2022-12-30-00001 du 29 décembre 2022 fixant pour l’année 2023 
 la liste des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales 

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

période de 31 jours consécutifs, du lundi 18 
Septembre 2023 au Mercredi 18 Octobre 

2023 inclus. 
La Déclaration de projet concerne la 

création d’une installation de stockage de 
déchet non dangereux (ISDND) sur le sec-
teur de Wayabo. 

Le responsable du projet auprès duquel 
des informations peuvent être demandées 
est Monsieur François RINGUET, Maire de 
Kourou. 

Monsieur Guy-Bernard SERAPHIN a été 
désigné par le Président du Tribunal 
Administratif de Guyane en qualité de 
commissaire enquêteur. Pendant la durée 
de l’enquête, les pièces du dossier, ainsi 
qu’un registre à feuillets non mobiles, côté 
et paraphé par le commissaire enquêteur 
seront déposé à la Direction de l’urba-
nisme, Centre Technique Municipal - ave-
nue de Préfontaine - lieu-dit Pariacabo 
97310 Kourou et pourront être consultés 
aux jours et heures habituelles d’ouverture 
du service soit, du lundi au vendredi de 
7h00 à 14h00, pour tout renseignement, la 
Direction de l’urbanisme est disponible 
par téléphone au 0594 22 07 56 

Chacun pourra prendre connaissance 
du dossier de déclaration de projet et 
consigner éventuellement ses observa-
tions, propositions et contre-propositions 
sur le registre de l’enquête dématérialisé 
via le lien suivant : https://www.democra-
tie-active.fr/dpmec-01-plu-kourou/ ou les 
adresser par écrit à la Mairie de Kourou, 
30 avenue des Roches 97310 Kourou à 
l’attention de Monsieur François RIN-
GUET, Maire de la Ville de Kourou ou par 
voie électronique à l’adresse : dpmec-01-
plu-kourou@democratie-active.fr 

Monsieur le Commissaire Enquêteur re-
cevra le public dans les locaux de la 
Direction de l’urbanisme – Centre 
Technique Municipal, avenue de 
Préfontaine – lieu-dit Pariacabo 97310 
Kourou les : 

• Lundi 18 Septembre 2023 de 8h à 12h 
• Mardi 26 Septembre 2023 de 8h à 12h 
• Mercredi 04 Octobre 2023 de 8h à 

12h 
• Jeudi 12 Octobre 2023 de 8h à 12h 
• Mercredi 18 Octobre 2023 de 8h à 

12h 
Les rapport et conclusions du commis-

saire enquêteur seront tenus à la disposi-
tion du public à la mairie de Kourou un 
mois après la date de clôture de l’enquête 
pour une durée d’un an, aux jours et 
heures habituels d’ouverture. 

Les informations relatives à l’enquête 
publique pourront être consultées sur le 
site internet de la ville : www.ville-
kourou.fr (onglet urbanisme). 

Après l’enquête publique, et en cas 
d’avis favorable, le projet de modification 
du PLU sera approuvé par délibération du 
conseil municipal. 

Le Maire, 
François RINGUET   

baux, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ci-dessus. 
L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence. Le dépôt légal sera effectué 
auprès du GTC de Cayenne. Pour avis.  

EGA05423 

BELLE VUE SUR MER 
SAS au capital de 10 000  

Siège social : Centre Commercial 
de Montjoly 2 

97354 REMIRE-MONTJOLY 
799 638 481 RCS CAYENNE 

 L’associée unique, par décisions du 
24/07/2023, a décidé de modifier l’objet 
social de la société à compter du 
24/07/2023 qui est désormais toutes acti-
vités d’investissement et d’exploitation éli-
gibles aux dispositifs fiscaux prévus par 
l’article 244 QUATER X et par l’article 244 
QUATER W du CGI, la promotion immobi-
lière, la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci-dessus, la prise, l’acquisi-
tion, l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant lesdites activités. 
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. Le dépôt légal sera effectué 
auprès du GTC de Cayenne. Pour avis.  

 DIVERS 

 

EGA05429 

 

Commune de Kourou 
Enquête publique relative à la Déclaration 

de Projet n°01 emportant mise en 
compatibilité du PLU de Kourou 

 Le public est informé que, par arrêté n°66 - 
2023/MK du 26 Septembre 2023 qui annule 
et remplace l’arrêté n° 65-2023/MK, le Maire 
Kourou rappel voir ordonnée l’ouverture de 
l’enquête publique portant sur la déclaration 

de projet n°01 emportant mise en 
compatibilité du PLU de Kourou. Cette 

enquête publique se déroulera pendant une 
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